
Les Archers Châtillonnais 
Club de Tir à l’Arc de Chatillon sur Chalaronne   

  

http://lesarcherschatillonnais.jimdo.com/ 
 

Siège Social : Mairie de Châtillon sur Chalaronne  
Adresse de correspondance : Chez  Mr DUINAT Pascal - 56 Impasse des Bouvreuils 

  01540 VONNAS    

N° affiliation FFTA : 0101005 
 

 

 
 

Fiche d’information adhésion 2024 
  

Aucune licence ne sera délivrée sans présentation de l’intégralité des documents remplis et signés, accompagné 

du/des règlements :  

 

• Documents fournis par le club  
1. La présente f iche d’information + complément d’inscription  

2. Le formulaire de création renouvellement de licence+ notice assurance + QS 
3. Fiche info Questionnaire Sport (QS)+ certif icat,  
4. Les 2 f iches mineur,  

5. Un modèle de certif icat médical,  
  

• Documents à fournir au club  

- Formulaire de création renouvellement de licence renseigné  

- Complément de demande de licence renseigné, 
- Pour les mineurs les 2 f iches FFTA renseignées, 

- Règlement licence / règlement location / caution,  
- 1 photo (papier ou numérique) pour inscription / renouvellement si besoin de mise à jour 

- 1 certif icat médical valide si besoin suite au QS réalisé par l’archer 
 
 

Jour 

Horaires  

Entraînement 

Lieu d’entraînement 

Saison 
Intérieur 

Saison 
Extérieur 

Saison Intérieur 
Septembre – 

Mars/Avril 

Saison Extérieur 
Mars/Avril - Juin 

Mercredi 
17h30 à 19h 16h30 à 18h Initiation Adultes & Jeunes Salle de tennis 

P. Hyvernat 
Proximité Hippodrome  

 19h à 21h30 18h à 21h30  Compétition Adultes & Jeunes 

Jeudi 20h- 21h30 17h30 à 21h  Compétition Adultes & Jeunes 
Gymnase 

P. Hyvernat 

Proximité Hippodrome  
 

Samedi 
17h à 19h 16h à 18h Initiation Adultes & Jeunes Gymnase 

P. Hyvernat 
Proximité Hippodrome  

 19h à 21h30 18h à 21h30  Compétition Adultes & Jeunes 

 

 
Af in de commencer les entraînements à l’heure et d’en faciliter l’organisation  

merci d’arriver 15 min avant le début de la séance. 

 
 
Lors des séances de tir ou en compétition, une tenue correcte est exigée : 

 

• Une paire de chaussures de sport confortables et fermée : tennis ou baskets uniquement 

Les chaussures de ville et chaussures ouvertes sont INTERDITES.  

• Un pantalon de sport, un t-shirt manches courtes ou longues se portant près du corps (pas de 
vêtements amples).  

• Pull ou polaire pour l’hiver et f in de soirée extérieure, une casquette pour l'été.  

 
Le club dispose d’une tenue aux couleurs du club disponible à la vente. Elle est obligatoire pour les compétitions 

 

 
Information auprès : du président   Mr Pascal DUINAT  06 10 56 45 47  

  ou du secrétaire  Mr Loic MORIN  06 64 21 45 65 

  ou par mail :  les.archers.chatillonnais@gmail.com 

http://www.lesarchersduvaldesaone.com/
http://www.pagesjaunes.fr/pagesblanches/RecherchePagesBlanchesExpress.do#null
mailto:les.archers.chatillonnais@gmail.com
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Dans le cadre de la lutte contre le dopage, toute personne ef fectuant de la compétition et  étant sous 

traitement médical de courte ou de longue durée doit faire attention à son traitement pouvant 

potentiellement rentrer dans les substances dopantes. L'alcool en fait également partie.  

 

Attention aux contre-indications à la pratique du tir à l’arc 

- Pathologies cardio-vasculaires et respiratoires : 

• Hypertension artérielle sévère non stabilisée 

• Angor d'effort 
• Cardiopathie sévère non stabilisée 

• Infarctus du Myocarde récent (Contre-indication relative) 
• Pneumothorax (Contre-indication relative) 
 

- Pathologies traumatologiques et rhumatologiques 

• Scoliose importante évolutive (Contre-indication relative ou temporaire) 
• Fracture récente non consolidée 

• Intervention chirurgicale abdominale récente 

• Pathologie articulaire chronique du membre supérieur 
 

- État de grossesse : à partir de la 35ème semaine 
 

- Troubles neurologiques et psychiatriques (laissé à l'appréciation du médecin examinateur)  
 

Prêt du matériel durant les séances d’initiations (2 séances), puis : 

• Possibilité de location de l’arc / pack petit matériel  

• Achat d’un pack petit matériel (possible dès la 1ère année, obligatoire la 2eme) : 6 à 8 

f lèches, 1 palette, 1 dragonne et 1 carquois 

 

Nous acceptons les paiements en 2 ou 3 fois, ainsi que les chèques ANCV / Coupon Sport,  

Chéquier Jeunes 01 et pass région  

 

Tarif  Licences / Cotisations 

Poussins /  
Jeunes 

Adultes Sans pratique 

Découverte 

Tarif Famille A partir du 
 1 mars 

130 € 150 € 55 € 80 € 
-10 € / personne 
supplémentaire 

 

 

 

(1*) Les options accident complémentaires facultatives accident corporel disponibles si vous le souhaitez (voir condition générale 
Assurances MAIF 4228719N) 

(2*) Prix à titre indicatif, des variations de prix peuvent être constatées en fonction des fournisseurs 
 

 

Location matériel, caution, 

passeport 

Option 

Location 
Annuelle 

Caution  
 

Passeport 
sportif 

 (la 1er année) 

Option assurance. 
Complémentaire 
corporel (Option 

facultative) 

Tenue Club 
 (Option)  

Pack petit 
matériel 
 (Option) 

100 € 300 € 6 € 35 ou 50€  (1*) 35 €  (2*) 100 €   (2*) 

Matériel cassé à remplacer et facturé 

Plume Encoche Flèche Repose 
flèche 

plastique 

Tunnel 
de visé 

Dragonne Corde Viseur 

0.30€ 0.60€ 6€ 3€ 4€ 5€ 5€ 15€ 
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Fiche de Complément de demande de licence 

• Dans un cadre réglementaire et informatif concernant le dopage merci de nous signaler si vous suivez 

un traitement Médical de longue durée :  oui / non (1) 

 

• Pour les archers Mineur,  

Afin de faciliter l’information du club vers les archers mineur, merci de préciser leur numéro de portable 

……………………………… et mail ………………………………………………………….. s’ils sont équipés.   

 

Mon fils, ma fille (1) (2) : 
 

 Est autorisé(e) à quitter le club à la fin de la séance et le dégage ainsi de toute responsabilité.  
 Doit attendre son accompagnateur dans la salle de tir. 

 

Information importante 

Il est rappelé, que le tir à l’arc est un sport dangereux, qu’il se pratique en club à des heures d’entraînements 

et lieu déterminés.  

Le Président du club, Mr Pascal DUINAT décline toute responsabilité en cas d’accidents, d’incidents survenant en 

dehors des heures d’entraînements liés à l’utilisation du matériel.  

Dans le cas du prêt tout matériel abimé ou cassé sera facturé ou remplacé à l’identique par l’archer 

Chaque Archer devra avoir avec lui en permanence son passeport et les documents associé pour les mineurs.  

 
Date et lieu : ……………………………… le ……………….. 
  
 
Signature de l’Archer ou du représentant légal (pour les mineurs) 
 
 
 
 
 

Fiche de caution 

 
Voir documents de location du matériel  
 
 
 
 
 
(1) Entourer la mention correspondante 

(2) Cocher la case correspondante 
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